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PRÉFET DU NORD

D IR E C T IO N  R É G IO N A L E  D E S E N TR E P R ISE S,
D E  LA CONCURENCE, D E  LA CONSOM M A TI ON,
D U  TR A VA IL  E T  D E  L 'E M P L O I D E S  
H A U TS-D E-FRAN C E
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU NORD-VALENCIENNES

"Les Tertiales"
59321 Valenciennes Cedex

Affaire suivie par : Brahim Boukfilen 
Téléphone : 03 27 09 96 22 
brahini.boukfilen@direccte.gouv.fr

DIRECCTE des Hauts-de-France

Unité Départementale du Nord

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP492397880 
N° SIREN 492397880

et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du Code du Travail

Vu la loi n°2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale,

Vu la loi n°2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à l'artisanat et aux 
services,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n°2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du Travail 
relatives au chèque emploi-services universel et aux services à la personne,

Vu le décret n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du Travail 
relatives au chèque emploi-services universel et aux services à la personne,

Vu le décret n°2009-1377 relatif à l’organisation et aux missions des Directions Régionales des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi en région Nord -  
Pas-de-Calais,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 
et D.7233-1 à D.7233-5,

Vu le document d’instruction DGCIS -  n°l-2012 du 26 avril 2012 relatif à la déclaration et agrément 
des organismes de services à la personne,

Vu l’arrêté ministériel du 01 janvier 2016 nommant Monsieur Jean-François BENEVISSE, directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Nord 
Pas-de-Calais Picardie,



Vu le décret du 21 avril 2016 nommant Monsieur Michel LALANDE, Préfet de la région Nord 
Pas-de-Calais Picardie, Préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, Préfet du Nord à compter du 04 
mai 2016,

Vu l’arrêté préfectoral du 04 mai 2016 de Monsieur Michel LALANDE portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-François BENEVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Nord Pas-de-Calais Picardie,

Vu l’arrêté interministériel du 16 août 2016 confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’Unité 
Départementale Nord Valenciennes à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Nord Pas-de-Calais Picardie à Monsieur Jacques TESTA, 
directeur du travail,

Vu la décision du 29 août 2016 portant subdélégation de signature de M. Jean-François BENEVISE, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 
Nord Pas-de-Calais Picardie, aux agents placés sous son autorité,

Sur proposition du M. le Directeur de l’Unité Départementale du Nord-Valenciennes par intérim,

Le préfet du Nord 

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE -  unité 
départementale du Nord le 06/11/2016 par Monsieur DERNAUCOURT en qualité de responsable pour 
l'organisme DELTOUR SERVICES dont l'établissement principal est situé 405, rue J.BOUTRY 59400 
CAMBRAI et enregistré sous le N° SAP492397880.

DECIDE

Art.l. Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activité exclusive de services à la personne a été enregistré au nom de l'organisme 
DELTOUR SERVICES dont l'établissement principal sise 405, rue J.BOUTRY 59400 CAMBRAI et 
enregistré sous le N° SAP492397880.

Art. 2. Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra faire l'objet 
d'une déclaration modificative auprès de l’unité départementale du Nord-Valenciennes de la DIRECCTE 
Hauts-de-France sous peine de retrait du récépissé. Il en est de même pour l’ouverture d'un nouvel 
établissement ou la modification de l’autorisation.

Art. 3. Les activités déclarées selon le mode Prestataire sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

• Petits travaux de jardinage

Art. 4. Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, 
conformément à l'article R.7232-20 du code du travail.

Art. 5. L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 
à R.7232-24 du Code du Travail.

Art. 6. Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.

Fait à 
Pour le Pf 
Le direc

ciennes, le 08.11.2016 
et et pard^légattonT 

ledTTmtéDépartementale par intérim,

Jacques TESTA
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DIRECCTE des Hauts-de-France

Unité Départementale du Nord-Valenciennes

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP495035743 
N° SIREN 495035743

et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du Code du Travail
Vu la loi n°2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale,

Vu la loi n°2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à l’artisanat et aux 
services,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n°2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du Travail 
relatives au chèque emploi-services universel et aux services à la personne,

Vu le décret n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du Travail 
relatives au chèque emploi-services universel et aux services à la personne,

Vu le décret n°2009-1377 relatif à l’organisation et aux missions des Directions Régionales des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi en région Nord -  
Pas-de-Calais,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 
et D.7233-1 à D.7233-5,

Vu le document d’instruction DGCIS -  n°l-2012 du 26 avril 2012 relatif à la déclaration et agrément 
des organismes de services à la personne,

Vu l’arrêté ministériel du 01 janvier 2016 nommant Monsieur Jean-François BENEVISSE, directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Nord 
Pas-de-Calais Picardie,



Vu le décret du 21 avril 2016 nommant Monsieur Michel LALANDE, Préfet de la région Nord 
Pas-de-Calais Picardie, Préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, Préfet du Nord à compter du 04 
mai 2016,

Vu l'arrêté préfectoral du 04 mai 2016 de Monsieur Michel LALANDE portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-François BENEVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Nord Pas-de-Calais Picardie,

Vu l’arrêté interministériel du 16 août 2016 confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’Unité 
Départementale Nord Valenciennes à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Nord Pas-de-Calais Picardie à Monsieur Jacques TESTA, 
directeur du travail,

Vu la décision du 29 août 2016 portant subdélégation de signature de M. Jean-François BENEVISE, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 
Nord Pas-de-Calais Picardie, aux agents placés sous son autorité,

Sur proposition du M. le Directeur de l’Unité Départementale du Nord-Valenciennes par intérim,

Le préfet du Nord

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE -  unité 
départementale du Nord le 26/10/2016 par Monsieur Romain BROUTIN en qualité de Président, pour 
l'organisme HYGIA SERVICE dont l'établissement principal est situé 13, rue de l'égalité 59121 
PROUVY et enregistré sous le N° SAP495035743

Art.l. Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d'activité exclusive de services à la personne a été enregistré au nom de l’organisme PIYGIA 
SERVICE sise 13, rue de l'égalité 59121 PROUVY et enregistré sous le N° SAP495035743

Art. 2. Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra faire l'objet 
d'une déclaration modificative auprès de l’unité départementale du Nord-Valenciennes de la DIRECCTE 
Plauts-de-France sous peine de retrait du récépissé. Il en est de même pour l’ouverture d'un nouvel 
établissement ou la modification de l’autorisation.

Art. 3. Les activités déclarées selon le mode Prestataire sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

• Entretien de la maison et travaux ménagers

Art. 4. Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, 
conformément à l'article R.7232-20 du code du travail.

Art. 5. L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 
à R.7232-24 du Code du Travail.

Art. 6. Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.

Constate :

DECIDE

Fait à Valenciennes, le 08.11.2016



Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et 
de l'Emploi des 
Hauts-de-France
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PRÉFET DU NORD
Unité départementale du Nord

Affaire suivie par Brahim 
Boukfilen
Téléphone : 03 27 09 96 22 
Télécopie : 03 27 09 96 09

Vu la loi n°2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale,

Vu la loi n°2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à l’artisanat et aux 
services,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n°2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du Travail 
relatives au chèque emploi-services universel et aux services à la personne,

Vu le décret n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du Travail 
relatives au chèque emploi-services universel et aux services à la personne.

Vu le décret n°2009-1377 relatif à l’organisation et aux missions des Directions Régionales des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi en région Nord -  Pas-de-Calais,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Vu le document d’instruction DGCIS -  n°l-2012 du 26 avril 2012 relatif à la déclaration et agrément des 
organismes de services à la personne,

Vu l’arrêté ministériel du 01 janvier 2016 nommant Monsieur Jean-François BENEVISSE, directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Nord Pas-de-Calais 
Picardie,

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant Monsieur Michel LALANDE, Préfet de la région Nord Pas-de-Calais 
Picardie, Préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, Préfet du Nord à compter du 04 mai 2016,

Vu l’arrêté préfectoral du 04 mai 2016 de Monsieur Michel LALANDE portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-François BENEV1SE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi du Nord Pas-de-Calais Picardie,

DIRECCTE des Hauts-de-France
Unité départementale du Nord

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP521855635 
N° SIREN 521855635

et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du 
code du travail



Vu l'arrêté interministériel du 16 août 2016 confiant l'intérim de l'emploi de responsable de l'Unité 
Départementale Nord Valenciennes à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi du Nord Pas-de-Calais Picardie à Monsieur Jacques TESTA, 
directeur du travail,

Vu la décision du 29 août 2016 portant subdélégation de signature de M. Jean-François BENEVISE, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Nord 
Pas-de-Calais Picardie, aux agents placés sous son autorité,

Sur proposition du M. le Directeur de l’Unité Départementale du Nord-Valenciennes par intérim,

Le préfet du Nord 

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Nord le 13/09/2016 par Madame MARIE EDITH PAVAUT en qualité de 
RESPONSABLE, pour l'organisme marie services à la personne dont l'établissement principal est situé 11 
rue du Buridon 59230 CHATEAU L’ABBAYE et enregistré sous le N° SAP521855635.

DECIDE

Art.l. Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d'activité exclusive de services à la personne a été enregistré au nom de l'organisme Marie 
Services à la personne sise 11 rue du Buridon 59230 CHATEAU L’ABBAYE et enregistré sous le N° 
SAP521855635.

Art. 2. Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra faire l'objet d'une 
déclaration modificative auprès de l’unité départementale du Nord-Valenciennes de la DIRECCTE 
Hauts-de-France sous peine de retrait du récépissé. Il en est de même pour l’ouverture d'un nouvel 
établissement ou la modification de l’autorisation.

Art. 3. Les activités déclarées selon le mode Prestataire sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

• Entretien de la maison et travaux ménagers

Art. 4. Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à 
l'article R.7232-20 du code du travail.

Art. 5. L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du Code du Travail.

Art. 6. Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.

Fait à Valenciennes, le 08.11.2016 
Pour le Préfet et par délégation,

Jacques TESTA



















Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et
de l'Emploi des Hauts de France 
Unité Départementale 
Nord-Valenciennes 

Affaire suivie par B.Boukfilen 
Téléphone : 03 27 09 96 22 
Télécopie : 03 27 09 96 09

Modification du Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 322915661 
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail

Le préfet du Nord,

Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n°2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale,

Vu la loi n°2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à Partisanat et 
aux services,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 
faction des services de l'Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n°2011-1 132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du Travail 
relatives au chèque emploi-services universel et aux services à la personne,

Vu le décret n°2011-1 133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du Travail 
relatives au chèque emploi-services universel et aux services à la personne,

Vu le décret n°2009-1377 relatif à l’organisation et aux missions des Directions Régionales des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi en région Nord -  Pas- 
de-Calais,

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 
et D.7233-1 àD.7233-5,

Liberté •  Égalité •  Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Vu le document d’instruction DGCIS -  n° 1-2012 du 26 avril 2012 relatif à la déclaration et à 
l'agrément des organismes de services à la personne,

Vu l’arrêté ministériel du 01 janvier 2016 nommant Monsieur Jean-François BENEVISSE, directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Nord Pas- 
de-Calais Picardie,
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Vu le décret du 21 avril 2016 nommant Monsieur Michel LALANDE, Préfet de la région Nord Pas-de- 
Calais Picardie. Préfet de la zone de défense et de sécurité Nord. Préfet du Nord à compter du 04 mai 
2016,

Vu l’arrêté préfectoral du 04 mai 2016 de Monsieur Michel LALANDE portant délégation de signature 
à Monsieur Jean-François BENEVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Nord Pas-de-Calais Picardie,

Vu l’arrêté interministériel du 16 août 2016 confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité 
départementale du Nord Valenciennes de la DIRECCTE Hauts de France à monsieur Jacques TESTA,

Vu la décision du 10 mai 2016 portant subdélégation de signature de M. Jean-François BENEVISE, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du 
Nord Pas-de-Calais Picardie, aux agents placés sous son autorité,

VU l’arrêté portant agrément qualité d’un organisme de services à la personne N° R290811A59VQ0020 délivré 
le 20/09/2011 à l’association Aide au Quotidien sise 10, rue du Général FOURNIER 59600- Maubeuge

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée par Madame Anne LEMAY, en qualité de 
présidente de l'organisme Instance locale de coordination gérontologique(ILCG) sis 66 quai des 
Mouettes 59158 MORTAGNE DU NORD, auprès de l’Unité départementale NORD- 
VALENCIENNES de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE) et déclarée complète le 20 juin 2016 ;

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Nord-Valenciennes par intérim,

CONSTATE

qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité exclusive de 
services à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale du Nord-Valenciennes de la 
DIRECCTE Hauts de France le 20 juin 2016 par Madame Anne LEMAY, en qualité de présidente de 
l'organisme Instance locale de coordination gérontologique(ILCG) sis 66 quai des Mouettes 59158 
MORTAGNE DU NORD ,

DECIDE

Art. 1. -  Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activité exclusive de services à la personne a été enregistré au nom de l'organisme 
Instance locale de coordination gérontologique(ILCG) sis 66 quai des Mouettes 59158 MORTAGNE 
DU NORD sous le numéro SAP 322915661 à compter du 19 septembre 2016

Art. 2. Le présent récépissé annule et remplace le récépissé n° SAP 322915661 délivré le 27 janvier 2014

Art. 3. -  Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra faire 
l'objet d'une déclaration modificative auprès de l'unité départementale du Nord-Valenciennes de la 
DIRECCTE Hauts de France sous peine de retrait du récépissé. 11 en est de même pour l’ouverture 
d’un nouvel établissement ou la modification de l’autorisation
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Art. 4. -  Les activités déclarées selon le mode Prestataire sont les suivantes, à 1’exclusion de toute 
autre :
• Entretien de la maison et travaux ménagers
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

Art. 5. -  Les activités agréés et déclarées selon le mode mandataire sont les suivantes, à l’exclusion de 
toute autre :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale des personnes âgées incluant la 
garde-malade, à l’exception d'actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les 
conditions prévues par l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 
habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ;

- Accompagnement des personnes âgées et/ou handicapées et/ou atteintes de pathologies chroniques 
dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes 
de la vie courante) lorsque cette activité est incluse dans une offre de service d’assistance à domicile

Art. 6. -  Les activités relevant de l’autorisation de fonctionnement délivrée le 1er août 2007 
par le Département du Nord et déclarées selon le mode Prestataire sont les suivantes, à 
l’exclusion de toute autre :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l’aide à l’insertion sociale aux personnes 
âgées incluant la garde malade, à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux à moins 
qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues par l'article L. 1111-6-1 du code de la 
santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de 
personnes à effectuer des aspirations endo-trachéale

- Accompagnement des personnes âgées et/ou handicapées et/ou atteintes de pathologies 
chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité 
et au transport, actes de la vie courante) lorsque cette activité est incluse dans une offre de 
service d’assistance à domicile

Art. 7. Les conditions de réalisation des activités agréées sont reprises dans l’arrêté d’agrément n° SAP / 
322915661 (durée de validité, territoire d’intervention, établissements secondaires, condition de retrait, 
voies de recours...). Le présent récépissé n’est valable qu’accompagné du présent arrêté d’agrément. Les 
conditions de réalisation des activités autorisées sont reprises dans l'arrêté d'autorisation.

Art. 8. Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou 
sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 
condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et 
L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Art.9. Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, 
conformément à l'article R.7232-20 du code du travail. Toutefois, les activités nécessitant un 
agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du 
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou son renouvellement et/ou l’autorisation de fonctionnement susvisée. Sous 
cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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Art. 10 . L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 
R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail. Le retrait de l'autorisation par le Président du Conseil 
Départemental ou de l’agrément par le responsable de l’Unité départementale vaut retrait des 
activités listées dans les articles 5 et 6 du présent récépissé

Art. 11 . Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Nord.

Fait à Valenciennes, le 07/11.2016

Pour \/e Préfet et par délégation
Le directeur de l'Unité Départementale par interim

Jacques TESTA
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